
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14482

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Inclusion des gens du voyage et l'anti-tsiganisme dans le PRADO
Question écrite n° 14482

Texte de la question

M. Romain Eskenazi attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de
l'égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, sur la nécessaire prise en
considération des gens du voyage dans la mise en œuvre du PRADO. Dans le dossier de presse diffusé à
l'occasion du comité de suivi du PRADO du 13 mai 2025, aucune mention des gens du voyage n'apparaît,
malgré les fortes discriminations que ces populations subissent. L'anti-tsiganisme dont sont victimes les gens du
voyage résulte en grande partie d'une invisibilisation institutionnelle prolongée dans les politiques publiques
françaises. Cette marginalisation nourrit et banalise des discours stigmatisants, parfois relayés par des
responsables publics, qui entretiennent des préjugés tenaces à l'encontre de cette population et contribuent à
banaliser une forme de racisme encore largement ignorée. Le PRADO, outil essentiel pour repérer et prévenir
les discriminations, doit reconnaître celles que subissent les gens du voyage. Les conditions de vie précaires
que connaissent nombre d'entre eux constituent à la fois une cause et une conséquence de ces discriminations.
Ainsi, 35 % des gens du voyage affirment avoir subi une agression de ce type au cours des douze derniers mois
et 5 % déclarent avoir été victimes d'agressions physiques à caractère raciste, selon la même étude. Une telle
hostilité sociale entraîne inévitablement des actes hostiles, tels que du harcèlement motivé par la haine. Un
renforcement du PRADO permettrait de promouvoir davantage de respect et de dignité à l'égard de cette
communauté. Cette situation est concomitante à l'absence de reconnaissance institutionnelle des
discriminations subies par cette composante de la population. Selon les données de la plateforme
intergouvernementale de lutte contre le racisme, moins de 1 % des financements versés par la DILCRAH aux
associations, tant à l'échelle nationale que locale, concernent cette population. Ce manque de soutien explique
en partie le faible taux de signalement : au cours des cinq dernières années, seuls 14 % des gens du voyage
victimes de discrimination en raison de leur appartenance à cette communauté ont dénoncé les faits ou déposé
plainte. Ce déficit de reconnaissance alimente un cercle vicieux d'exclusion, de défiance et d'inégalités
structurelles. En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin
de mieux reconnaître, documenter et combattre les discriminations spécifiques dont cette communauté fait
l'objet, dans un cadre d'égalité réelle, de dignité et de respect des droits.
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